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(b) Les certificate ayant pour objet les vegetaux destines 
ä la plantation ou ä la multiplication devront etre libelles 
cönformement au modele reproduit en annexe ä la presente 
Convention, et foumir en outre toute declaration supplemen- 
taire exigee par les autorites du pays importateur; le modele 
de certificat peut etre egalement utilise, le cas echeant, pour 
d’autree vegetaux et pour les produite vegietaux ä condition 
de ne pas contrevenir aux exigences du pays importateur.

(c) Ces certificate ne comportent aucune correction ou sup
pression.

2. Chaque Etat contractant s’engage ä ne pas exiger, pour 
accompagner les envois de vegetaux Importes dans son terri- 
toire aux; fins de plantations ou de multiplication, des certi
ficate phyto-sanitaires ne repondant pas au modele reproduit 
en annexe ä la presente Convention.

ARTICLE VI 
Dispositions concernant les importations

1. Chaque Etat contractant а toute au tonte pour reglemen- 
ter rimportation des vegietaux et des produite vegetaux, afin 
de lütter contre l’introduction des maladies et ennemis des 
vegetaux sur son territoire et, dans ce but, il peut:

(a) imposer des restrictions ou des conditions ä rimporta
tion des vegetaux ou produite vegetaux;

(b) interdire l’importation de certains vegetaux ou produite 
vegetaux ou de certains lote de vegetaux ou produite vege
taux;

(c) inspecter ou mettre en quarantaine des envois deter
mines de vegetaux ou produite vegetaux;

(d) proceder ä la desinfection, ä la desinfestation ou ä la 
destruction d’envois determines de vegetaux ou produite vege
taux, exiger la desinfection, la desinfestation ou la destruction 
desdite envois, ou meme en interdire l’entree.

2. Afin d’entraver le moins possible le commerce inter
national, chaque Etat contractant effectuera la surveillance 
visee au paragraphe 1 du present article, en se conformant 
aux dispositions suivantes:

(a) Les Etats contractante ne doivent prendre, en vertu de 
leur reglementation sur la protection des vegetaux, aucune 
des mesures mentionnees au paragraphe 1 du present article, 
ä moins que celles-ci ne repondent ä des necessites d’ordre 
phyto-sanitaire.

(b) Tout Etat contractant qui impose des restrictions ou des 
conditions ä rimportation des vegetaux et produite vegetaux 
dans son territoire doit publier lesdites restrictions ou condi
tions et les communiquer immediatement aux services de pro
tection des v6g£taux des autres Etats contractante et ä la 
FAO.

(c) Tout Etat contractant qui interdit, conformement ä sa 
r£glementation sur la protection des vegetaux, l’importation 
de vegetaux ou produits vögetaux, doit publier sa decision 
motivee et mettre imm6diatement au courant les services de 
protection des v6gdtaux des autres Etats contractante et la 
FAO.

(d) * Tout Etat contractant qui limite les points d’entree 
pour 1’importation de certains vegetaux ou produite vegietaux 
doit choisir lesdits points de maniere ä ne pas entraver sans 
ndcessite le commerce international. L’Etat contractant doit 
publier une liste de ces demiers et la communiquer aux ser
vices de protection des vegetaux des autres Etats contractante 
et ä la FAO. Toute restriction de cet ordre ne sera autorisee 
que si les vegetaux ou produite vegetaux en cause doivent etre 
accompagnes de certificate phyto-sanitaires ou soumis ä une 
inspection ou ä un traitement.

(e) L’inspection, par les services de protection des vegetaux 
d’un Etat contractant, des envois de vegetaux destines ä rim
portation doit s’effectuer dans le plus bref delai possible, en 
tenant düment compte de la nature perissable de ces vege
taux. Si un envoi est reconnu non conforme aux conditions

exigees par la. legislation de l’Etat importateur en matiere 
de protection des vegetaux, le service de protection des vege
taux de l’Etat exportateur doit en etre informe. Si la destruc
tion totale ou partielle de l’envoi est effectuee, un proces- 
verbal officiel doit etre transmis sans delai au service de pro
tection des vegetaux de l’Etat exportateur.

(f) Les Etats contractante doivent prendre les dispositions 
necessaires pour que, tout en assurant la sauvegarde de leur 
production vegetale, soit reduit au minimum le nombre de 
cas dans lesquels un certificat phyto-sanitaire est exige ä 
rimportation des vegetaux ou produite vegetaux non desti
nes ä la plantation, tels que les cereal es, fruits, legumes et 
fleurs coupees.

(g) Les Etats contractants peuvent prendre des dispositions 
en vue de rimportation, aux fins de recherche scientifique, de 
vegetaux et produite vegetaux et d’echantillons d’ennemis et 
organismes pathogenes des vegetaux, en s’assurant pleinement 
des precautions necessaires pour empecher le risque de pro
pagation de ces maladies et ennemis des vegetaux.

3. Les dispositions du present article ne sont pas applicables 
au transit ä travers le territoire des Etats contractants, ä 
moins qu’elles ne soient necessaires ä la protection des vege
taux de ces Etats.

ARTICLE VII 

Collaboration internationale

Les Etats contractante collaboreront dans toute la mesure 
possible ä la realisation des bute de la presente Convention, 
notamment de la maniere suivante:

(a) Chaque Etat contractant, tout en utilisant pleinement les 
possibilities et les services Offerte dans ce domaine par les orga
nisations existantes, s’engage ä collaborer avec la FAO en vue 
de l’organisation d’un service mondial de renseignemente sur 
les maladies et ennemis des vegetaux et, des la creation de ce 
demier, а foumir periodiquement ä la FAO les renseignemente 
ci-apres:

(i) les rapports concemant la manifestation, l’apparition 
et la propagation sur son territoire des maladies et ennemis 
des vegetaux presentant une importance du point de vue eco- 
nomique et un danger immediat ou une possibility de danger;

(ii) la description de methodes de lutte contre les maladies 
et ennemis des vegetaux et produite vegetaux dont il а eprou- 
ѵё Fefficacite.

(b) En participant, dans toute la mesure du possible, ä toute 
Campagne particulifere de lutte contre les maladies ou ennemis 
des vegetaux qui constituent une serieuse menace pour les 
recoltes, et dont la gravity exige une action sur le plan inter
national.

ARTICLE VIII 

Organisation regionale de la protection des vegetaux

1. Les Etats contractante s’engagent ä collaborer pour insti- 
tuer dans les regions appropriees des organisations regionales 
pour la protection des vegietaux.

2. Ces organisations assureront un role coordinateur dans 
les regions de leur competence et prendront part ä differen
tes activitös en vue de гёаіівег les objectifs de la presente 
Convention.

ARTICLE IX 

Reglement des differends

1. En cas de contestation sur l’interpretation ou Papplication 
de la presente Convention, ou encore lorsqu’un des Etats con
tractante considere qu’une action entreprise par un autre Etat 
contractant est incompatible avec les obligations que lui im- 
posent les Articles V et VI de la presente Convention, parti- 
culierement en ce qui conceme les motifs d’une interdiction 
ou d’une restriction de l’entree de vegetaux ou produite vege-


